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DÉCLARATION SUR LA GÉNÉTIQUE HUMAINE ET AUTRES 

TECHNOLOGIES NOUVELLES EN MÉDICINE

Nous qui signons cette declaration, reconnaissons que le progrès de la science et de la technologie peut potentiellement contribuer considérablement à la santé et au bien être de chacun.  Ceci implique la protection et la promotion de la dignité humaine, le respect du droit à la vie et le caractère unique de chaque être humain de la conception à la mort naturelle, l’égalité fondamentale des êtres humains, les responsabilités spécifiques dévolues aux parents et aux familles et la promotion de l’individu et du bien commun.

En dépit du pluralisme éthique qui refuse d’accepter l’existence de principes éthiques communs applicables au niveau européen, nous pensons que la tragédie du 11 septembre 2001 a démontré que l’on peut réellement trouver un consensus général sur le caractère moralement mauvais de certains actes humains (le terrorisme).  Ainsi, quel que soit le milieu culturel ou religieux il est possible de construire un système de principes éthiques que nous pouvons tous partager.  En effet, le respect de la dignité humaine est à l’origine de tous les instruments légaux européens et internationaux soutenant les droits fondamentaux, à la base de toutes les constitutions européennes.

Respecter la dignité de la personne humaine dans le cadre de la recherche biomédicale nécessite que soit accepté le principe universel affirmant que la Science est soumise à l’Humanité et non l’Humanité soumise à la Science.  Tout particulièrement il est nécessaire de protéger les membres de la famille humaine qui sont vulnérables, handicapés, et ceux venant au Monde.  La vie humaine sous toutes ses formes, quelle que soit son apparence ou sa capacité est digne en elle même.  Les principes biologiques de base montrent irréfutablement que dès sa conception ou sa création, à l’intérieur ou à l’extérieur du sein maternel, l’embryon est un être humain unique, ayant un code génétique unique.  La création de jumeaux ne nie pas non plus le caractère individual de ces nouveaux être humains.  La période de gestation de l’embryon n’entraine aucun changement ou alterations fondamentales du profil génétique établi à la fécondation.  Ce simple fait contredit sérieusement l’affirmation que l’embryon est un «être humain potentiel» ou les distinctions entre «les êtres humains» et les «personnes».

Sur la recherche à partir d’embryons humains et de cellules souches

La creation d’embryons humains à des fins de recherche, la production d’hybrides ou de chimères et toute exploitation commerciale d’embryon doit être interdite.

Permettre la recherche entrainant la destruction d’embryons humains pour la recherche sur les cellules souches embryonnaires, ébranlerait les fondements des sociétés démocratiques, ceci représentant une forme d’instrumentalisation de certains êtres humains au nom d’autres semblables.  Ce genre de recherche, qui s’oppose à la dignité humaine et aux droits humains fondamentaux, doit être bannie par les sociétés civilisées.  Expérimenter sur l’embryon humain doit seulement être permis dans les cas individuals permettent de protéger la vie et la santé de l’embryon en question.  Les solutions biomédicales dans le domaine de la recherche sur les cellules souches ne doivent être autorisée qu’à partir de techniques utilisant les cellules souches adultes et reprogrammant les cellules adultes.  Il a été démontre que celles-ci peuvent être utilisées avec plus d’efficacité que les cellules embryonnaires.

Sur les tests génétiques humains et les interventions génétiques

Toute poursuite intentionnelle d’activité de recherche visant à modifier l’héritage génétique des être humains pouvant rendre ces changements héréditaires doit être interdite.

Les tests génétiques, pré- ou post-nataux, ne doivent être pratiques que si la proportionalité reste raisonnable entre les risques encourus par l’embryon au cours de la technique de prélèvement et ses bénéfices thérapeutiques potentials.  Un conseil génétique professionnel doit toujours être fourni.  Les patients et leur famille ont droit à un conseil humain, protégeant la vie, les soutenant dans leur choix.  La pression eugénique incitant des parents à ne pas accepter un enfant handicapé doit être rendue illégale.

Sur le clonage humain

Si la dignité humaine est en question dans une société civilisée, la fin ne justifie jamais les moyens. 

Le clonage humain, à quelque fin ou méthode que ce soit, est éthiquement inacceptable et doit être interdit.  Toute création de clone est intrinsèquement liée à la violation des droits humains fondamentaux et de la dignité humaine, qui doit être protégée par la société.  Nous recommandons de tout notre coeur les accords européens et internationaux interdisant le clonage humain, ayant reconnu ses dangers eugéniques, et demandons aux européens de bonne volonté de s’unir pour les générations futures.
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